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EL,'.BOP..:"..TION ET HISE ;.u POir~T D'UN FROGR'.::[-'.E D:ù·tS I,E DOHi,INZ DES Dfa.,rrs 
DE L I HOtilŒ QUI SEPJ.I'l' ·. EFTR~~1; RL3. l.P::':ES L!. CJ'::LEBRJ\TION DE L I iJ'lNEE 
INT:i::?.r~;:rr, h'iJ.Z ·0ES-DROI':'.S DE L 1HOMHZ EN VUE DE PRŒ10UVQIR LE RESPECT 
fü1 L :oBSERVATICN UNIV:ë:RSELS DES DR tTS DE L 1HOi-·J·IE Er DES LIBERTES 
FONDJ..: .L1-!T,'.LBS POUR T•.~iUS Si.NS DISTINCTION DE RACE, DK COULEUR,· DE SEXE., 
DZ L,:iNGUE OU DE RELIGION, NOTD-fr1INT : . 

g) i.utres mesures dcstin-2es à renforcer les activités de l 10rganisation 
des Nations Unies qui ont· pour but de proaouvoi r la pleine jouissanre 

.des droits politiques , civiques , économiques, sociaux et culturels, y · 
compris l .'amélioration des méthodes et t Gchniques ainsi que les 
dispositions ad~initratives et institutionnelles qui pourraient être 
nécessaires. 

Note du Secrétaire général 

;. la denandc de la dél~gation de la Pologne , le Secrét~rîa:t œ Phorideur' de ·' 

saisir lo. Conférence de la co;naunication ci-jointe c.insi que la Déclaration qui 

l ' ncco□pagne, que le Chef de le. àélégn.tion polon;:-,ise n adressées le 4 mai 1968, à 

la Présidente de ln Conférence. 

TEH. 68-698 
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Téhéran; le 4 mai 1968 

· Votre Altesse, 

J'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien communiquer 

à ln Conférence internationale des droits dc ·l 1homme la décla

ration ci-jointe du Gouvernement de la République démocratique 

ûllemande. 

Prof. Zbigniew Resich, 
Président de la délégation 
de la République de Pologne 

/, Son lù. tcssc Ir.ipérioJ.c 
lu Princesse J1shraf Pahlavi 



I 

Berlin, le 24 avril 1968 

Mado.me la Présidente, 

J'ai l'honneur de vous transmettre une Déclaration du 

Gouvernement de lo. République démocr atique allemande à l"intention 

de l a Conférence internntiono.J.e des droits de l'homme, déclaration 

-relat ive au point 11 g) de l'ordre du jour provisoire~ 

Je vous seruis très obligé de bien voulo~r porter cette 

Déclarat ion à l a ccnnaissance de toutes les délégations qui p!:lrti

cipent ù la Conférence internutionale des droits de .l'homme . 

Veuillez accepter, Hadame l a , Prési dente, l es assurances de ma 

considération distinguée. 

A la Présidente de la 
Conférence internationale 
des droits de l 'homme 
Téhér an 

Otto Winzer 
Ministre des affaires étrangères 

de la République démocratique allemande 



l,/~ONF. 32/~0 
page Lr 

DECLARATION 

du Gouvernement de la République d&mocratiqu<, 
allemande à l'adresse de ln Conférence 
internationale des droits Qe l'homme à 
Téh{rnn et relative nu point 11 g) de l'ordre 
du jour provisoire 

Le Gouvernement de la R&publique d&mocratique aliemande suit attentivement le 

déroulement de la Conf[rc:nce internationale des droits de l'homme. Il espère que 

ladite Conférence contribur,r:1. à imposer universe:ll0ment les droits de l'homme. 

Depuis sa fondation, ln R[publique d[mocratique alle:mande mène une politique 

qui r,:;pose sur les principes et objectifs do ln Charte des Nations Unies et qui 

vise la rÉ:aiisation de ceux-ci. A maintes reprises elle a manifesté la volonté 

d I apporter, sur la. base de 1 1 é.i::;ali té de droits et du respect des cl.roi ts souvfl'.'a:ins 

des Ztnts 1 sa contribution à la cooptration intornntionilc dans le cadre du système 

de 1 1 ONU. D.:rns des de:clé,r;:. tians .-::dre:ssÉ:c.s à 1 1 Asscmbl[e générale de l'ONU, au Conseil 

\ économique et soci::ü dc.s Nations UnicG e:t à k. Cor:i'.Tlission de:s droits de l 1 homm6 de 
'. 
l' l'ONU, .:ünsi qt.H: dans de nombreuses lettres envoy(Gs au Sucrétaire gé:néral des Nations 
1 

Uni~s, la Dlpubliquc dé:mocratique allemande n formellement soulignf qu'elle est disposée 

à p::i.rticipcr de façon constructive aux activités de l'ONU, y compris sur le plan des 

droits de l'homme, 

Les objectifs (;t ,rrincipes do 1~ D~cb.rcttion universelle des droits de 1 1 homme 

du 10 décembre 1948 et d 1:rntrcs documents importants do l'ONU concernant les droits 

de: 1 1 homme sont "ntit~re:me:nt rérüis&.s en République démocro. ti--luc allcmo.ndc qui, de 

par sn nouvelle Constitution ndoptéc à la suite d 1un plébiscite dlmocrntiquc et entrée 

.:n viguuur le 9 nvril 1S68, G fourni une contribution v.:i.lable à "l'Anné:e internationale 

: des droits de 1 1 homme". 

L 1 ~doption de ln nouv<.:llc Cons ci tu tion p:ir le pe:uplu de ln Ré publique démocratique 

3llemnndc témoigne s:ms &qui voquc du foi t que k droit à 1 1 outodétcrmino. tion t.:ù qu I il 

est fixé: dnns lei. Chnrtt:? d(.,'s Nations Unic:s 0t d::i.ns les conventions sur los droits de 

1 1 hom:nc et cr:1ce: riuqucl les pl.:upl,:G dt:cidcnt libr\.)mcnt d0 leur régime poli tique I y 

ust rtéèlisL Le. Commission consti tutionn,. llc chnreéc pnr ln Chcmbre du peuple de la. 

République dé:mocr,7. tique.· nll<.:m2.ndc d I é:11.bore:r lo. nouvelle Cons ti tu tion, a réuni les 

rcpréscnt'.rnts üC: tous le..; p'1rtis 0t org::miso.tions de: mnsscs a1oei quC:: tout-:;s les classes 

ut coucli,:::s du pc:uplc. .'m cours d 'uric l"\rf;•,; discussion du peuple sur le proj8t de Cons

titution, l:1di te commission a rC:çu lè...454 proposi tians et suggestions do la part de 
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la population. C'est sur la base dè cèlles-èi que ll8 modifications ont été 

apportées au projet de Constitution. Le ·plébiscite a permis à chaque citoyen du 

pays de voter secrè·tement pour ou contre la Constitution. Parmi les· 12 208 · 986 élec

teurs, 11 536 803 citoyens ont voté 1,our et 409 733 contre la Constitution. 

24 353 citoyens ont remis des bulL3tins nuls. 

La sauvegarde et la garantie de la 11ai.x, objectif suprême fü:,s Nations Unies, 

sont le principe constitutionnel suprême en République démocratique allemande. 

Tuut le pouvoir doit servir le peu)le et assurer une vie pacifique aux citoyens. 

La Constitution oblige les organes·do l'Etat à pratiquer une politique 

extérieure qui vise à appliquer les règles généralement admises du droit interna

tional, règles qui servent la paix et la coopération pacifique des peuples. La 

Constitution de la RJ:publique démocratique allemande exige que tous les efforts 

soient faits pour aboutir à un système de sécurité collective en Europe, à une paix 

durable dans le monde et à un désarmement général. La Constitution contient 

1 1 obligation formelle de ne jamais déchaîner um/ guerre de conquête ou d'engager 

les forces armées contre lo< liberté d 1 autr9s peuples. La pro1xi-gande militariste 

et revancharde sous quelque forme que ce soit, l'excitation à la guerre et l'inci

tation à 1 1 intolérance, à la haine raciale et à la discrimination d'autres peuples 

sont qualifiés de crimes et punis comme tels. La Constitution assure le soutien 

de la République démocratiquG allemande aux peu1lles luttant pour leur liberté et 

leur indépendance. Elle interdit à tout citoyen de la, République démocratique 

allemande la 1)articipa tion -à des· actions de guerre visant la suppression d'un· 

peuple et à la préparation de tolles actions. Il correspond aux objectifs de la 

Constitution que lo g0uvernom0nt de la République démocratique allemande appuie la 

juste -lutte du 1)0Uple vietnamien contre 1 1 agrussion perfide des Etats-Unis et qu'il 

condamne· le plus énergiquement la poli tique d' a1)artheid pratiquée en République 

sud-africaine, le régime racial en Rhodésie ainsi· que le racisme, le colonialisme 

et le néo-colonialisme sous quelque forme que ce soit. 

En conformité avec la résolution 2338 de la XXIIè session de 1 1 Assernblée 

générale de l'ONU du·l8 décembre 1967 sur l'imprescriptibilité des·crimes de guerre 

et des crimes contre l'humanité, la Constitution de la République démocratique 
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allemande stipule que les normes du droit international sur le châtiment des crimes 

contre la paix et l'humanité et la punition des crimes de guerre revêtent le carac

tère d'un droit en vigueur et que de tels crimes ne sent pas prescriptibles. 

Co~formément aux principes proclamés dans la Déclaration universelle des 

droits de l'homme, la Constitution de la République démocratique allemande assure 

à. chaque citoyen de la République dém?cratique allemande le libre épanouissement 

de toutes oes forces créatrices pour le bien du peu~le entier. La garantie en est 

le régime socialiste de la République démocratique allemande, en particulier la 

propriété sociale des moyens de production. 

En conformité avec la Déclaration universelle des droits de l'homme, les 

droits fondamentaux dos citoyens assurant leur libre développement et leur dignité 

sont largement garantis aux termes de 22 articles de la Constitution qui permet à 

chaque citcyon de p~rticiper à l'exercice du pouvoir et à l'organisation de la vie 

sociale. Le droit à la cogestio~ est garanti en particuli0r par le fait que les 

citoyens élisent démocratiquement tcus les organes de pouvoir et que les députés 

sont obligés de rendre compte_ aux électeurs de leurs activités. 

La large partici1;a tian des citoyens aux représenta tians populaires s I exprime 

d,:ms le fait qu'à côté des 206 000 députés travailla.nt dans 9 300 représentations 

populair0s des différents échelons, 655 000 autres citoyens travaillent directement 

dans des commissions et comités existant auprès des représentations populaires. 

En R&publique d8mocra tique all.::Jmande il y a 5 partis et de nombreuses organisations 

à orientation diffûrente qui participent tous à l'organisation do la vie étatique 

et oociale. 

La Conoti tution de L1 Ré:r:,ublique démocratique allemande garantit le r0spect 

dos loio ot de la 06curit0 juridique. Elle stipule express6ment que la justice 

prot~ge la liberté, la vie pacifique, los droits et la dignité de l'homme. 

46 000 échevins élus participent à la vie juridique; ils ont les mêmes droits 

que les juges professionnels_. D:ms lcn organes sociaux élus dans lo domaine de la 

juntico, dans les 21 000 commissions do c~nflit des usines et dans les 

2 400 commissions d'arbitrage dans los· quartiers d'habitation, 215 000 citoyens 

accomplissent un travail important. 
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ToUs les citoyens ont le droit d'exprimer librement et publiquement leur opinion, 

et ce en conform~tê avec les principes de la Constitution. La liberté de la presse, 

de la :cadiodiffusion et de la télévision est garantie. Tous les citoyens ont le droit 

de se rassembler paisiblement et de s'associer pourvu qu'ils respectent les prtncipes 

et les objectifs de la Constitution. Le secret des communication□ postales et des 

télécommunications est invio:•.able. La Constitution garantit à chaque citoyen la 

liberté de croyance et de conscience, y compris le droit à libre pratique du culte 

de son choix. 

Le droit de se déplacer librement a l'intérieur de la République démocratique 

.:1Hemande est gm·anti. Comme les autres Etats, la République démoo:-a' 1.que alle,mande _ 

a réglé le problème de 1 1 ér.ügration par des lob internes qui correspondent aux · 

stipulations de la Convention internatiohale sur les droits civiques et politiques 

du 16 décembre 1966. 
L::l Constitution assure à tous les citoyens le droit au trnvail. EJ.le garantit 

le droit à un emploi assuré, au libre chrdx de ce dernier, conformément aux besoins 

soci~uA et à la qualification personnelle ainsi que le droit à la môme .rémunération 

pour le m0me travail. 

Tout c;itoyen a le droit à l'instruction. La Constitution assure à·cha,que mineur 

le Aroit de fréquenter gratuitement l'école secondnire d'enseignement générel à 

10 classes et d I appre:r..dre un ml,tier. Les universit6s et les autres i:cstitutions 

d' cn.:;e:i.g::1er:ent sont ouvertes à tous les citoyens en for+ction de leurs. n.J.pacités ~t 

J.eurs résultnt.s d I études. Le système unifié d: enseignement gar1mtit à chaque citoyen 

de la République démocratique allemande un perfecticnnement permanent. 

Les lo.rt;es droits de çcgestion des jeunes de,ns la vie sociale sont fixés dans 

ln Loi sur l'encouragement de lq jeunesse et .entièr8ment réalisés dans la pratique. 

T,a j cnncsse dispo.sc d I un prop:'.·e g-roupc parlementi3:ire à la Chambre du peuple et dans 

d'nntres rcpré:Rcntntions popula1.rcs. Plus de 40 000 jeunes assument la fonction de 

d&i,-.cés. En 1967 un jeune sur trois suivit des études directes ou des études par 
. ' 

correspondance aux écoleA supérieures et techniques. Des milliers de jeunes assument 

des :~onctions importœ1tes dans 1 1 Etnt, 1 1 économie et la cµl ture. 

Tout citoyen de la République démocratique ~llemande a le droit de participer à 

la vie culturelle. L'exercice de ce droit est favorisé en particulier dans le domaine 

politique et matériel pnr les organes de l'Etat. 
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Selon ln Cons~it1.1tion l'homme: et ln fomme. sont égnux en.droits et occupent la 

m~mc position juridique <lo.ns tous ·les domaines de ln vie socicle publique et privée • 

. . Un quart des. çléputés aux repré_sontntions populaires de toutes les échelles sont 

des femmes. 1 300 femmes assument ln-fonction de directeur d'usine ou font partie de 

la direction d'usines. 1 900 femmes sont directeurs d'écoles sccoridn.ircs, c'est-à-dire 

une école sur quatre est dirigée par une femme. 160 000 femmes travailleuses ont 

t8rmin& avec succès des études à des écoles sup~rieures ou techniques. 

Le souci do la société pour le bien-être de chaque citcycn s'exprime aussi dans 

des droits fond:uncm b.UY. gnrnntis par la Constitution tels que le droit de chaque 

citoyen à la sécurité socinle, à ln protection de sa santé et des~ force de travail, 

à ln limi tn tien pnr ln loi des hor,:,.iros du. tr:wnil, ::eu congé nnnuel entièrcm(mt payé, 

nu loisir et au repos, à l'nssisto.ncv socinlc dnns ln vieillesse et en cas d'inva

lidité, le droit à ln propri~t& personnelle et ln protection de celle-ci pnr le pouvoir 

public, le clroit '.lU logement et ù son inviol:?.bilité. Lc.nnri::•,ge, l.:i. famille et ln 

mnt0rnité font l'abjet d'une protection p3rticulièrc de 1 1Etnt. 

Les clroits Jcs syndicnts libres en République démocrntique nllemo.nde sonc réglés 

de f~çcn excmpl3irc d3ns ln Constitution. Les syndicats en République démoorntiquc 

allernC!.llde exercent une nmplc cogestion dnns 1 1Etnt, l'économie et 13. société. ·r1s ont 

drcit à 1 1initintivc législ~tive, ~nvoicnt leurs députés aux .représentntions populaires 

et pm-ticipent à tous les nivc~ux 3.U contrôle de 1rnpplic.:1.ticn des droits des tra

v.:i.illcurs. Cc règlcm~.it du droit dos synJic.:i.ts ù ln gestion offre aux travailleurs 

ùcs pussibilités directes et effic3ccs pour influencer tout le développement social. 

Compte tenu de: ces f.:1.its, ln stipul~tion constitutionnelle du droit de grève irnit à 

l'encontre des tr.'.'1.va.ille:urs mùmo. en t,'lnt que propri&tnires des moyens de production. 

Il n 1n clone pns de rnison d 18trc. 

Les droits foncl:1nwnt.'.UX des ci toycns stipulés cbns ln Constitution sont pleinement 

r(::iliGés délns l:1 vie s0cüùv de la H(:~1ublique t1émocrntic;,uc ::i11em:mdc. Ils n I ont pG.s 

le c::irnctèrc de pure et simple procl~mntion, m7lis .- ccmme toutes les dispositions de 

ln Constitution - ils constituent un droit en vigueur. :,insi, les objectifs que les 

documents des fü:tions Unie:s sur les droits clc l'homme qué\lificnt de dignes d'être 

.-:.ttcints, svnt Jès :rnjourd I hui conquis en RGpubliquo. <lémocratiquc .::i.11cmr:.nd0 et 

clt'·tcrmincnt ù 1 orcs c:t <l0ji1 l'ordre soci;ù et lë.. vie: de ch.::i.cun des citoyens. 



, . 
, "i •• 

i/CONF~32/30 , 
· ' page 9 

. . 
/ :, 

L'.'l. République :.~ émocr ntique .:tllemnnde a satisfait à sa rcsponsabîli té hist6'.rique 

pi:lrticulièrc qui lui incombe en tant qu 'un âos· deux Etatssuè<::esseurs ae·i •anciénReich 

:ù.le.mand. Elle l e considèr o comme sa. mission nationale. et le plus huma_in de ses devoirs 

de no p:i.s permcttr 0 le déclenchement . d ' une nouvelle guer re à partir du sol .:lllcmand. · . 
. . . 

Le peuple et l e gouvernement do l e République démocratique a-llemc.nè.o regrettent · d I o.utant·· · _[! 

plus que l a poli tique de 1 1 autre Etat o.llemind, de_ l a R&publiquo·· f éd~rnle ouôst- allcm~de, ._ 

no so.tisfo.i t n.ucuncmcmt a.ux cxig~nces de l a gar antie dos droits de 1 1 homme ét ·do ln 

sauvcgc.rde de ln p::tix. 

_L I objectif expl icite de l n poli tique gouvernementale de l o. République f édércle 

ouost-o.ll cm(.•.ndc est l n rovision du statu quo tel · qu I il s I est imposé à l ' Éur~po ,f 1~ · 

sui te de l::1 o econùe g.ucrre mond.iru.c . La prétemtion de p::trlcr o.u nom de t ous··ios · 

lJ.lcm~ds , pr~tention qui menace l n po.ix et qui est dirigée contre l a République · 

d 6mocrv.tiquc a.llcm~dc, Etat souverain, ainsi que l a non-rcconno.issancè des frontières 

cxistnntcs . en sunt l ' expr essi on éloquente. L~ politique hostile àux droits de l ' homme 

telle qu ' ell e est pour suivi.:: par la Républiquè f édéralc oucst-nllcm:llldc se manifeste 

notrumncnt d~ns ses efforts fiévreux d ' obtenir 1 în.rme nucléaire comme inst~urncnt -pour 

imposcr · pûr 10 forcè ses r cycndic~ti ons r ev:mch...~rdcs • 

. En politique intérieure, ln nég~tion des droits de l ' homme se trnduit pro- la 

persécution pcr r.1::mvnte des forces démoèrn.tiqucs etinsi que pc..r 1:-. prép3riïtion et 

l' cxp&r icncc syst6~~tiquo d ' une dict ~turc d ' exception qui ~brogc los quel ques dr oi ts 

fondnrncnt~ux ccmtcnus dans l et Constitution 0uost - .:ùlemo.ndc . ;,u surplus , cëtto ·constitution . 

pr _ocLlmGo en m:-:.i 1949 d-1o.près 1:1. · consigne des trois puissunccs occidcnt ::Î.l cs d 1occupo.tion 

s::.ns consult~tion du pcupl0 , est d6poùrvuc ·d 1unc s~ric de droits publics él~monto.iros tels . 

que le droit du peuple ù l' ~utodétcr min~tion , l e droit dos syndicnts à l n cogestion, 

l e droit nu trnvo,il , le droit à l ' ins t r uction e t a1r.:utrcs ·droits . 

Les lois d ' excepti on c.1.& jà en viguour ou soumises .:i.u vot e du pru-lcment oucst-nllcmnnd 

prévoient l ' .:-.boliti on de presque tuus les è.roits fondrunent'.:tux· s::lllctionnés ·par lu 

Constitution. 

Les ré:ccnts excès sn.nglr.>.n.ts de l n police oucst- :ül cmnndc contre les forces d0mo

cr:1tiques 1:iontr.:?nt de fo.çon cffrayo.ntc que l es mili eux dirigeruits en République f édérnle 

oucst - ru.lem.~mdc ~ppli qucnt ê!or·~no.va.nt 1.::-, dictature d I exception. Le m(}me développement 

se pré:scntc dnns l 'entité politiquc ·autonomc de Berlin- Ouest qui ne fait pas pcu-tic 

de ln République f édér .::.lG et où le gouvcrnemcn t ouost •:<ù.l cm;md s 1 .:trrogo des compétences 
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auxquelles il n 1 n pas droit et où le Sén~t applique ln même pratique nntidémocratique 

d'exception. L1nssassinnt do 1 1 étutli.::i.nt Benno Ohnesorg por un ngcnt de police et 

l'nttentnt fnscistc de Berlin-Ouest contre Rudi Dutschke, leader du mouvement cstudinntin 

socialiste, sont une conséquence logique de l'atmosphère empoisonnée à 1~ suite de la 

poli tique d1i revnnche et de 1 1 encouragement du néonnzismo pnr le gouvernement de ln 

République fédérale oucst-.:ùlcmnndo. 

Ln co.mpagne syst&mntiquo de haine et d 1 opprGssion quo los milieux dirigeants do 

ln Tiépublique féd6rclo oucst-nllcmando org:misent depuis des nnnées contre los 

communistes, syndicalistes, étudiants et autres forces nntifnscitus et démocrntiquœn, 

dans l'étape nctuellc 1 cngenclr& des bntnillcs de rue contre ceux qui s'opposent à ln 

dict:i.ture d 1 exception. Depuis la période lKtzie il n'y a p:1s eu sur le sol nllemn.nd de 

telles attnqucs brute.les clo lél. police, ni d:ms la forme ni dCU1s l'c..mpleur. En J.llemngne 

<le l'Ouest le eouvcrnoment applique des méthodes pnr 1 1 interméJiniro desquelles le 

nnzisme n pu venir nu pouvoir d:ms le passé. Ln brutalité mru:1ifcstie pnr ln police 

ouest-cùlem'.mde dD.ns ses ::i.ctions de répression ordonnées p::u- lo gouvernement bonnois 

n 1 1 encontre de pnisibles mmifcGtc.ntG désireux d I user des clroitG .de 1 1 homme qui sont 

les leurs, révèle nux yeux do tous à quel point est arrivée 1~ r6nnzificntion en 

: .. llernnr;ne occidentale. Ces -:1.ctions de police sont orgnnisées :lU moclèlc nnzi et s I opèrent 

sous les ordres de chefs cle police qui jounient un rôle nctif nv:mt 191+5 déjà dans ln 

m~chineric r~prcssive du régime hitltrien. 

Et·mt donn,; cette terreur qui va. en s I ogGrnwmt I les concli tions permcttnnt nux 

ci toycns ouest-allcm:mds d I exercer les libertés publiques aémcnt::ires de l::i. démocrntie 

n'existent plus: le Gouvernement de ln RCpubliquc fcdôrnlc ouest-cllcm'.'..nde, en réngisscmt 

contre 1 1 exercice d 1 une liber tu publique des plus éléimontr,ires, cc·lle de s I opposer à ln 

mcn."lCé fnscistc rC·!".ppnruo, a. recours nux pauvoirs clc cocrci tion. En conséquence d I un 

développement politique 1nreil 1 il n 1 c.;st que logique que clèr.; 1.ujourd'hui les démocrri.tes 

oucst--:.llcmmcls ne puissent plus exercer loG libcrtus clc p::i.role, de réunion etc.,snns 

risquor des persécutions brut-:-.los de let p~rt de ln police :m même des attcntnts 

f.-:scistcG. Les él~mcnts nntifosci::;tes et d.::mocrntcs qui n I oppos(mt ù cc développement 

et qui dé:fcndcnt les droits de l'homme proclnmés p.:u- l 10NU, méritent le soutien intcr

n~tionnl. 
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La politique du Gouvernement de la R&r,ublique fédérale• ouest-allemande encourage 

la prolifération :de T 1ignoble idéologie· ·fasciste et les activités du parti néo~nazi 

NPD et, do ce fàit, est dirigée contre la sécUrité européen.ne et la paix mondiale. 

Cette politique constitue une violation des plus grossières de la Charte de·l 10NU, 

de la Déclaration universelle des droits dê l'homme et d'autres résolutions des 

Nations Unies. · 

En favorisant le développement nôo-nazi, le Gouvernement de la République 

fédérale ouest-allemande et le Sénat de l'entité politique autonome de Berlin-Ouest 

méprisent ég~ement la résolution 233J. (XXII) sur des mesures à prendre contre le 

nnzisme et l 'intolérrmce racüüe, adoptée le 18 décembre 1967 par la vingt-deuxième 

session de l'Assemblée générnle de l'ONU et la résolution analogue adoptée le 

8 m:i.rs 19C8 par lo. vingt-quatrième session de la Commission des droits de l'homme 

des Nations Unies (résolution 15 (XXIV)). 
Le Gouvernement do la République démocratique allemande, sachant qu'il agit. 

en pleine conformité avec les résolutions dos Hations Unies et los aspirations des 

peuples, vient plaider pouI· qu I en Allemagne occidentale los droits do 1 1 homme 

proclamés par l'ONU soient traduits dans les faits. 

Ainsi que le proclament la Chnrto de l'ONU et la Déclaration universelle 

des droits de J. 1hommc, les droits do l'homme revêtent un caractère universel. La 

Déclaration universelle des droits do l'homme pr&cise explicitement que l'application 
.) ,- ·· de 1 1hommo exclut toute diffÉ:renciation se basant sur la position 

politique, juridique ou internationale du pnys auquel une personne appartient. 

Jusqu'ici los dispositions restrictives concorno.nt l'adhésion aux Conventions des 

droits de l'homrr.c des Nations Unies, dispositions qui entravent 1 1::1.pplication de 

ces Conventions à l'échelle planC:tairo ot contrarient leur objectif hum::i.nisto 

univcrs0l, sont on contro.stc avec cela. Aussi le Gouvernement do lo. République 

J: __ ~~raticuc n.llomando ostime-t-il qu'il est temps et conforme aux nobl0s buts 

de "l'Annéo internationn.lo dos droits do l 1homme 11 que les Conventions des droits 

de l'homme soient lib&r6cs de leurs clnus;;-s limita.nt 1 1c1dhésion de sorte à les 

rondre conformes .:l.UX principes et obj0ctifs do la. Charte des lbtions Unies, co qui 

pcrm,;;ttrnit à ln. R8publiquo d0mocrc..tique allemc..nde d 'nhérer auxditcs Conventions. 

Une telle approche scra.it nussi on conformité avec les tâches définies par le 

point 11 g) à l'ordre du jour provisoire de ln Conférence internationale sur les 

droits de l'homme. 
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Dans l'attente de voir ln Conférence internationale des droits· de l'homme 

s'employer pour que·les droits de l'homme -soient respectés, imposés et garantis 

universellement, le Gouvernement de 1~ République démocrntique n.llcrrunde affirme 

à nouveau sa disposition de collaborer constructivcmcnt, à égalité et dans le respect 

mutuel, n ln r~nlis~tion des droits de l'homme et de l'humanisme dans le monde 

entier. 

Berlin, le 24 nvril 1968 




